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Aux Administrateurs de la Fondation BIOASTER,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons
effectué l'audit des comptes annuels de la Fondation BIOASTER relatifs à l'exercice clos le 31
décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent
rapport.
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Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Incertitude significative liée à la continuité d'exploitation

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l'incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
continuité d'exploitation décrite dans la note Continuité de l’exploitation de l'annexe des comptes
annuels

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, outre le point décrit dans la partie « Incertitude significative liée à la
continuité d’exploitation », nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles
nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des
principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues
et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Directeur Général et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement

d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la
Fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
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comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fondation ou de cesser son
activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Directeur Général.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes
annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fondation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En
outre :

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en uvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies
dans les comptes annuels ;

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations



BIOASTER

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus
de certifier ;

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Lyon, le 15 mai 2025

Le commissaire aux comptes

RSM Rhône-Alpes

Société de Commissariat aux Comptes
Membre de la Compagnie Régionale de
Lyon-Riom

Evelyne CHANSAVANG
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Voir compte-rendu de travaux de l'expert-comptable

Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )C
O

M
P

T
E

S
 D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Avances et acomptes

Autres immobilisations incorporelles (1)

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL     ( I ) 35 234 005 20 724 540 14 509 465 16 258 118

1 996 986  1 996 986 1 600 784

573 914 573 914 708 878

   

57 214 57 214 73 872

TOTAL  ACTIF  (I à V) 46 339 778 20 830 936 25 508 842 29 240 493

3 000 000  3 000 000 3 200 000

827 372 106 396 720 976 1 237 072

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

16 909 137 8 058 432 8 850 706 9 792 224

9 073 773 7 559 809 1 513 965 2 040 355

2 586 088 2 010 202 575 886 705 781

   

176 035  176 035 149 211

30 039 30 039 38 063

   

    

2 335 695 1 776 898 558 798 415 915

    

111 745  111 745 294 280

7 050  7 050 6 000

Autres participations

    

    

    

    

3 950 500 1 319 200 2 631 300 2 781 300

79 331  79 331 68 402

    

    

    
    

    

    

11 048 559 106 396 10 942 163 12 908 503

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 4 620 248  4 620 248 6 123 706

Immobilisations incorporelles en cours

4 650  4 650 4 650

152 842

 

  

255 367

 (3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an

(1) dont droit au bail
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Voir compte-rendu de travaux de l'expert-comptable

Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

1 000 000

467 993

1 000 000

467 993

  

676 543 676 543

  

2 144 536 2 144 536

  

Total des fonds propres (situation nette)

76 589 93 247

130 891 111 079

Total des provisions 207 480 204 326

1 168 529 2 287 317

23 020 194 318

TOTAL PASSIF 25 508 842 29 240 493

Total des dettes 14 500 807 13 686 297

1 767 3901 696 294

581 

7 241 019 3 854 709

37 883 170 333

10 777 535 15 155 551

  

  

3 063 112 3 669 287

  

1 293 971 1 936 680

0,00 0,00

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   
(1) Dont à moins d'un an 12 013 960 10 452 852

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres 8 632 998 13 011 015

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
éd

ié
s

F
o

n
d

s 
re

p
o

rt
és

 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement 3 781 021 4 204 420
Fonds propres consomptibles 4 851 977 8 806 595

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice
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Voir compte-rendu de travaux de l'expert-comptable

Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2024 31/12/2023

  

  

  

58 356 49 200

  

12 12

  

7 312 106 8 404 467

3 954 618 981 111

302 415 247 096

124 639 97 332

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 940 330

 

  

 

1 268 357

17 237 706 18 252 524

596 086

6 045 210

2 703 306

573 675

5 896 556

2 583 773

6 434 251 7 672 194

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

2 106 759

92 412

1 993 365

116 473

Aides financières   

  

18 174 438 18 898 156

(936 731) (645 633)

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

4 603 600 7 254 160

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

Autres charges 138 058 12 921

Compte de Résultat 1/2
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Voir compte-rendu de travaux de l'expert-comptable

RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U

IT
S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S
E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

L
E

S

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(936 731) (645 633)

205 111 180 275

  

  

 59 200

195 528 22 222

  

400 640 261 698

210 000 235 600

45 355 53 166

34 285 37 110

  

289 640 325 876

111 000 (64 179)

(709 811)(825 731)

317 178499 207

436 419423 399

  

922 606 753 597

96 487

 

387

96 875

43 456

 

329

43 785

825 731 709 811

  

  

18 560 952 19 267 818
18 560 952 19 267 818

  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2024 31/12/2023
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Annexe aux comptes annuels 

 

1.  

 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence. 

Le bilan de l'exercice présente un total de 25 508 842 euros. 

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total de produits de 18 560 952 euros et un 
total de charges de 18 560 952 euros, dégageant ainsi un résultat à . 

L'exercice considéré débute le 1er janvier 2024 et finit le 31 décembre 2024. 

Il a une durée de 12 mois. 

L'exercice précédent clos le 31 décembre 2023 avait une durée de 12 mois. 

 

a. Objet de la Fondation 

La Fondation BIOASTER est un Institut de Recherche Technologique (IRT) indépendant dédié aux maladies 

diagnostic et de traitement des maladies infectieuses. BIOASTER promeut la recherche à fort potentiel 

médical et économique en associant étroitement les compétences scientifiques publiques et privées dans 
des projets partagés à forte valeur ajoutée, et en apportant aux projets la valeur ajoutée de ses Unités 
Technologiques.  

 

 

b. Faits significatifs  

comptabilisés en produits exceptionnels. 

 

c. Evènements significatifs postérieurs à la clôture 

-après 

d. Principes et méthodes comptables 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 

respect des principes prévus par les articles 121-1 et 121-5 et suivants du Plan Comptable Général 2014. 

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, 
du décret comptable du 29 novembre 1983 ainsi que le règlement ANC 2016-07 du 4 novembre 2016 relatif 

à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de l'exercice et des dispositions spécifiques 
aux associations et fondations prévues au règlement ANC 2018-06 modifié par les règlements ANC 2020-

08, ANC 2021-02 et ANC 2022-04. 
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Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,  

 - indépendance des exercices, 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.  

 

 qui se termine fin 

2025  
assuré en interne.  

Compte tenu de ces évènements, la Fondation est en phase de réorganisation et réflexion en vu de modifier 

stratégie à adopter. 

modalités précises restant à confirmer. 

 

Les avances de trésorerie reçues de la Fondation Bill Gates et destinées à un projet bien défini sont isolées 
sur un compte bancaire dédié, les flux de trésorerie. Ces comptes bancaires ne peuvent être 

analysés comme de la trésorerie disponible pour la Fondation Bioaster étant uniquement destinés à régler 
les dépenses du projet financé

 bancaires ont été reclassés en autres créances au 

31 décembre 2024, comme au 31 décembre 2023. 

Les flux financiers sont en dollars. A la clôture des comptes, les soldes bilanciels impactés par les différents 
projets « Gates » en cours . 

montant. 
 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 

 
 

2.  
 

a. Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis 
à titre onéreux, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange, ou à leur coût 

de production. 

En application des dispositions du PCG issues des règlements CRC 2002-10 et 2004-06, il a été procédé à 
une analyse des immobilisations. 

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :  

- Immobilisations décomposables : la Fondation a procédé à la décomposition de son ensemble 
immobilier, 

- Immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, la Fondation a opté 

pour le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 

 

 



ODICEO FONDATION BIOASTER 31/12/2024 
 

 

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 
 

* Concessions, logiciels et brevets : 1 à 20 ans  
* Ensemble immobilier 5 à 30 ans 
* Matériel et outillage : 1 à 5 ans 

* Agencements : 3 à 10 ans 
* Matériel de bureau et informatique : 3 ans 

* Mobilier : 3 à 8 ans 

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée par le 
coût d'achat hors frais accessoires.  

 

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée 

du montant de la différence. 

 

Conformément à la réglementation en vigueur des frais de développement liés aux logiciels produits par elle-
même, la Fondation a immobilisé 120 415 24. 

 

b. Immobilisations financières 

 
La valeur des titres immobilisés est constituée par le prix d'acquisition.  

Une dépréciation est éventuellement constituée lorsque la valeur d'inventaire des titres est inférieure au prix 

cquisition.  

La valeur d'inventaire des autres titres immobilisés correspond à la valeur liquidative de l vestissement.  

 

Les autres titres immobilisés, d'un montant de 3 950 500 euros au 31 décembre 2024, sont constitués : 
 

 - d'un investissement FCPI nommé Auriga IV Bioseeds pour  qui investit dans les sociétés 
en infectiologie et microbiologie en phase d'amorçage. L'IRT s'est engagé à investir un montant maximum 
de 2 millions d'euros à concurrence des appels de fonds réalisés par le gestionnaire Auriga. 

Une provision pour dépréciation de l'investissement a été enregistrée au 31 décembre 2024 pour un montant 
de 1 319 200 euros, pour ramener son montant à la valeur liquidative telle que déterminée par la société de 
gestion , 

 - 

placement bloqué pendant la durée du prêt, et d  1 400 
en garantie du prêt du projet Borneo, 

 - dans une société pour 10  
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c. Tableaux de variation des immobilisations et des amortissements 
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d. Etat des échéances et des  

Les créances ont été évaluées pour leur valeur nominale. Elles ont, le cas échéant, été dépréciées pour tenir 
compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 
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Le poste « Débiteurs divers » comprend des produits à recevoir sur projets pour 3 079 , les avances de 

trésorerie de la Fondation Bill Gates pour 1 113 .  

Le poste «  » de 574 comprend le stock des consommables pour 60  et 
des charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat est reportée à un exercice ultérieur. 

 

 

 

e.  Trésorerie 

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale (y compris les 
valeurs mobilières de placement sous forme de compte à terme). 

 

Opérations en devises 

Lors d'acquisition d'actif en monnaie étrangère, le taux de conversion utilisé est le taux de change à la date 

d'entrée ou, le cas échéant, celui de la couverture si celle-ci a été prise avant l'opération.  

Les frais engagés pour mettre en place les couvertures sont également intégrés au coût d'acquisition, le cas 
échéant. 

Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin 

d'exercice.  

La différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au 
bilan en écart de conversion. 

Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques, en totalité suivant 

les modalités réglementaires  
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3. Informations sur les postes de passif du bilan 
 

a. Informations sur les fonds propres  

 
 

Dotation statutaire non consomptible 

La dotation initiale  7 300 000 euros.  

Elle se compose d'une partie non consomptible d'un montant de 1 000 000 euros et consomptible de       
6 300 000 euros. 

Comme le prévoit la règlementation sur les fondations de coopération scientifique et de ce fait les statuts de 

la Fondation BIOASTER, les fonds de dotation comprennent une dotation non consomptible d'un montant 
de 1 000 000 euros, compris dans la ligne « Fonds propres sans droit de reprise ».  

placement sur un compte bancaire. 

Dotation consomptible 

La Fondation dispose au 1er janvier 2024 8 806 595 euros. Elle a 
consommé 3 954 618 4.  

4 851 977 euros. 

 

b.  
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Les subventions 
 : 5.2 étropole et 0.5 

rattachées  Bioaster 1, soit sur 19 
ans. 

 

c. Informations sur les provisions pour risques et charges  

Les provisions sont comptabilisées lorsque, à la clôture de l'exercice, la Fondation a une obligation à l'égard 

d'un tiers qui résulte d'un fait générateur passé et dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie 
de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. Cette 

obligation peut être d'ordre légal, réglementaire ou implicite.  

Ces provisions sont estimées selon leur nature en tenant compte des hypothèses les plus probables. 
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Provision pour engagement de retraite 

La convention collective de la Fondation prévoit des indemnités de fin de carrière. Il n'a pas été signé 
d'accord particulier. 

 

L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode (méthode rétrospective prorata 
temporis) tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de 

l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. Elle est réputée fixée à 
l'initiative du salarié. 

Elle est basée sur la dernière rémunération annuelle au 31 décembre 2024, sur l'âge, sur l'ancienneté 

actuelle et celle supposée lors du départ en retraite et sur les droits à indemnités acquis à cette date, en 
fonction de la législation en vigueur, après application de coefficients venant de tables statistiques générales. 

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :  

  : 3.38% 
 Revalorisation annuelle des salaires : 2.5% à 4% selon la catégorie 

 Taux de charges sociales appliqué : 51% à 58.5% selon la catégorie 
 Taux de rotation des effectifs : Faible à 11% selon la catégorie 

 

Sur la base de ces hypothèses, le montant de l'engagement au 31 décembre 2024 s'élève à 87 891 euros, 
y compris les charges sociales et est comptabilisé en provision pour charges. 

 

d.  

Les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

 

 

 Le poste « Emprunts dettes éts  » correspond à deux emprunts auprès 
 : 
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- Un emprunt de 2014 pour 2 624 K 984 K  
- Un emprunt de 2020 pour 3 820 K 2 079 K clôture 

Les garanties sur ces emprunts sont revues dans le paragraphe 8.b 

 

 Le poste « Autres dettes » comprend des avances sur prestations pour 59 des avances sur 
subventions privées ou publics pour 7 168 . 

 

 Le poste «  » comprend : 
- 352  
- des  pour 816  
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Détail des charges à payer au 31 décembre 2024 

 

 

 

 

 

4. Informations sur les postes du compte de résultat 
 

a. Informations sur les ventes de prestations de services  

Les ventes de prestations de services se décomposent en plusieurs flux : 

Type         Solde 31/12/2024 

Projets collaboratifs 507 508 

RSA 696 741 

CGV 641 530 

Revenus d'hébergement 1 767 480 

Grants 867 225 

Interne 0 

Autres produits 123 116 

Total  4 603 600 

 

3 205 465 1 398 135 euros. 
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 Comptabilisation des projets collaboratifs, RSA et CGV 

La règle de reconnaissance des produits est la suivante : comptabilisation des produits de chaque sous-
projet, au prorata de la contribution du partenaire associé, en fonction de l'avancement des travaux. 

 

 Comptabilisation des revenus « Grants » 

 grants ») 
) ou de bailleurs de fonds internationaux. Ces 

financeurs attribuent un financement calculé en appliquant un pourcentage de financement (qui peut aller 
BIOASTER, selon 

 

Les revenus au titre des grants sont comptabilisés sur la base des dépenses réelles éligibles auxquelles est 
appliqué le taux de financement conventionné du projet, et ce dans la limite du montant attribué.  

Compte tenu du modèle économique de la Fondation, les subventions européennes finançant des projets 
de recherche  Elles représentent un montant de 867 225 euros au titre 

4. 

  

hébergement avec un partenaire en 2019, prévoyant la refacturation des 
coûts selon les modalités contractuelles. 

 

b. Informations sur les concours  

Les concours publics et subventions  se décomposent comme suit : 

Type           Solde 31/12/2024 

Subvention ANR                       7 312 106 

Total                        7 312 106  

 

 Subvention d'exploitation ANR  

L'Agence Nationale de la Recherche (ANR) a signé une convention d'attribution de financement en date du 
5 juillet 2012 avec la Fondation BIOASTER destinée à financer le projet "Instituts de Recherche 

Technologiques". 

Le financement se décompose en 3 tranches : 
 - une première tranche d'une durée de 3 ans d'un montant ferme de 42 300 000 euros, 

 - une deuxième tranche d'un montant maximum de 41 000 000 euros. 
 -  000 000 euros. 

 

Le montant de la subvention ANR au titre de l'exercice 2024 s'élève à 7 312 106 euros, dépenses imputées 
sur la Tranche 3, calculée sel deux méthodes de calcul : 

-  

- Méthode plafond reprenant un pourcentage des dépenses éligibles. 

Le taux de prise en charge des dépenses éligibles en 2024 s'élève à 42 % au titre de cette période. 
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de . 

 

c. Informations sur les contributions financières 

Les contributions financières correspondent aux contributions de fondations pour des projets de type 

« Grants » 

 

 

5.   

 

 

6. Informations relatives aux contributions volontaires en nature 

Les mises à dispos
2024. 

 

7.  Informations sur les opérations exceptionnelles 
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Au niveau des produits exceptionnels figurent notamment les quotes-
reprises au résultat pour un montant de 423 399 euros. 

Les charges exceptionnelles concernent principalement les régularisations de provisions 2023 pour 96 487 

euros. 

Les produits exceptionnels comprennent un dégrèvement de taxes sur les salaires pour les années 2019 à 
2021 de 319 595 euros et des régularisations de provisions 2023 pour 179 612 euros. 

 

8. Autres informations 

 
a. Honoraires du commissaire aux comptes 

 



ODICEO FONDATION BIOASTER 31/12/2024 
 

 

 

b. Dettes garanties par des sûretés réelles 

 

 

c.  

 

 

 

d. Rémunération des 3 plus hauts cadres dirigeants salariés ou bénévoles (loi 

n°2006-586 du 23 mai 2006) 

 

" Cette information n'est pas communiquée car elle conduirait à fournir une rémunération individuelle." 
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e. Engagements en matière de crédit-bail 

 

Deux nouveaux contrats de crédits-baux concernant des équipements scientifiques ont été souscrits au 

. 

Ils ont une durée de 60 mois avec des loyers mensuels. 

Les engagements liés à ces crédits-baux sont les suivants : 
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